
Les rythmes s
olaires
Les rythmes s
olairesCe sont le plus souvent des impératifs pratiques qui ont 
onduit, dans l'histoire, à l'évolution des rythmes s
olaires.Aujourd'hui, la 
hronobiologie s'invite au débat, au béné�
e des élèves.Introdu
tionHistoriquement, les lois de 1882 �xaient la semaine s
olaire à 
inq jours, libérant le jeudi, pour l'édu
ation religieuse.Depuis le jeudi a été rempla
é par le mer
redi, puis la possibilité a été donnée de reporter les 
ours du samediau mer
redi, libérant ainsi deux jours 
onsé
utifs en �n de semaine. Ave
 la semaine de quatre jours le rythmes'organise autour de deux jours de 
lasse, un jour de repos, deux jours de 
lasse, deux jours de repos.Pour les enfants, l'un des syn
hroniseurs les plus marquants est arti�
iel puisque 
e sont les emplois du tempss
olaires. La question est d'arriver, aujourd'hui, à 
on
ilier les deux rythmi
ités : 
elle des emplois du temps et
alendriers s
olaires et 
elle des rythmes de vie propres aux jeunes élèves.

L'organisation du temps s
olaire : les textesLe temps s
olaire est régi par des prin
ipes nationaux qui déterminent le nombre de semaines de travail.L'arti
le L.521-1 du Code de l'Édu
ation pré
ise : � l'année s
olaire 
omporte au moins 36 semaines répartiesen 
inq périodes de travail, de durée 
omparable, qui sont séparées par quatre périodes de va
an
e des 
lasses.Un 
alendrier s
olaire est arrêté par le ministre de l'édu
ation nationale pour une période de trois années �.Le 
alendrier s
olaire national est �xé par le ministère et obéit aux prin
ipes suivants :
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Les rythmes s
olaires� deux semaines 
omplètes de va
an
es autour de Noël, en février et au printemps,� des semaines 
iviles 
omplètes : sauf parti
ularités de dates de départ en va
an
es par zones et va
an
es deToussaint,� des va
an
es d'hiver et de printemps dont les dates varient selon les zones1,� les mois de juillet et août entièrement libres d'enseignement ave
 parfois un léger empiétement sur le mois dejuillet.A�n de tenir 
ompte de situations géographiques ou de 
ir
onstan
es sus
eptibles de mettre en di�
ulté lefon
tionnement du servi
e publi
 d'enseignement, 
haque re
teur peut pro
éder à des aménagements du 
alendriers
olaire national pour un, plusieurs ou sous 
ertaines 
onditions, tous les établissements d'un département ou d'unea
adémie. Dans 
e 
as, la journée libérée de 
ours est impérativement rattrapée. C'est la raison pour laquelle un
alendrier dérogatoire est mis en pla
e.En 
e qui 
on
erne le nombre d'heures hebdomadaire, à l'é
ole maternelle et élémentaire, la durée de lasemaine s
olaire est �xée à 24 heures d'enseignement pour tous les élèves, organisées à raison de six heures parjour les lundis, mardi, jeudi et vendredi.Sur proposition du 
onseil d'é
ole, l'inspe
teur d'a
adémie peut déroger à l'organisation sur quatre jours de lasemaine s
olaire :� sans porter sa durée à plus de 9 demi-journées,� ni porter la durée des journées s
olaires à plus de 6 heures,� ni organiser des heures d'enseignement le samedi.Au-delà des 24 heures d'enseignement hebdomadaires dispensées à tous les élèves, les enseignants 
onsa
rent2 heures par semaine à une aide personnalisée aux élèves ren
ontrant des di�
ultés d'apprentissage.Pour les 
ollégiens, les semaines 
omportent entre 25 et 28 heures de 
ours. Au ly
ée, selon la série et lesoptions 
hoisies, l'enseignement os
ille entre 30 et 40 heures par semaine.Textes de référen
es� Code de l'édu
ation, art. L.521-1.� Dé
ret n� 90-788 du 6 septembre 1990 modi�é, relatif à l'organisation et au fon
tionnement des é
oles ma-ternelles et élémentaires.� Dé
ret n�90-236 du 14 mars 1990 �xant les 
onditions dans lesquelles le 
alendrier s
olaire national peut-êtreadapté pour tenir 
ompte de situations lo
ales.� B.O. n�25 du 19 juin 2008 : aménagement du temps s
olaireLes rythmes s
olaires : les apports de la 
hronobiologieLa 
hronobiologie est l'investigation de l'organisation temporelle des êtres vivants, des mé
anismes qui la 
ontr�lentet de ses altérations : 
'est l'étude des rythmes biologiques. Les êtres humains sont porteurs de rythmes biologiques,physiques et psy
hologiques. Ils vivent dans un environnement qui, lui-même, est déjà rythmé par la nuit, le jour,les saisons.Les rythmes biologiques 
orrespondent à des variations des pro
essus physiologiques et psy
hologiques. Ils sontprésents dès la naissan
e, et se répartissent en trois 
atégories selon leur période : environ 24 heures (
ir
adiens),inférieure à 24 heures (ultradiens ou rapides), supérieure à 24 heures (infradiens ou lents).Les rythmes psy
hologiques peuvent être dé�nis 
omme les variations périodiques des 
omportements, de l'a
tivitéintelle
tuelle et de la vigilan
e. Ces rythmes sont beau
oup plus marqués 
hez l'enfant : les études des variationsdes niveaux de vigilan
e et de performan
es en milieu s
olaire montrent que l'a
tivité intelle
tuelle des élèves�u
tue au 
ours de la journée et au 
ours de la semaine2.1Zones A, B et C.2Travaux e�e
tués par Montagner, (1983,1984) ; Montagner et Testu, (1996) ; Testu, (2000).2 
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Les rythmes s
olairesCes deux types de �u
tuations n'ont pas les mêmes 
auses. Les variations journalières sont surtout liées auxrythmes biologiques de l'enfant, tandis que les �u
tuations hebdomadaires résultent davantage de l'in�uen
e del'emploi du temps et des rythmes s
olaires.En 
e qui 
on
erne la journée, les études menées par de nombreux auteurs montrent qu'au 
ours de 
elle-
i, ily a deux alternan
es de temps forts et de temps faibles dans l'attention et la 
apa
ité du traitement del'information. En réalité on observe une élévation des performan
es des enfants au �l de la matinée s
olaire,suivie d'une 
hute après le déjeuner, puis à nouveau d'une progression de la vigilan
e au 
ours de l'après-midi.En 
e qui 
on
erne la semaine, pour tous les élèves, quel que soit leur âge, la 
oupure du week-end semblese réper
uter négativement sur le lundi en inversant la rythmi
ité intelle
tuelle journalière (
oupures de rythme,
ou
hés et réveils plus tardifs le week-end).Dans un rapport, l'Inspe
tion Générale de l'Édu
ation Nationalea s'interroge sur l'e�
a
ité de la semainede quatre jours.� La suppression des 
ours du samedi matin et des 
alendriers dé
alés sur les va
an
es s
olaires a 
onduit à lagénéralisation de la semaine s
olaire sur quatre jours, non sans quelques di�
ultés. (...) Les 
onséquen
es duresserrement du temps s
olaire se font sentir sur la fatigue des élèves et des enseignants. (...) De l'avis général desenseignants, le temps manque pour faire tout le programme d'enseignement, 
e qui était d'ailleurs prévisible �,poursuit le rapport. � L'année s
olaire n'est plus que de 144 jours théoriques (quatre jours pendant 36 semaines),et 140 jours en fait, alors que la moyenne européenne est de 185 jours.b �Une des propositions avan
ées par les inspe
teurs généraux : � L'évolution souhaitable de la situation n'est pasdans le retour au samedi matin, que personne ne revendique, mais dans la s
olarisation du mer
redi matin �.aJuillet 2009 : � note n�2009-072 : troisième note de synthèse sur la mise en ÷uvre de la réforme de l'enseignement primaire �bChi�res OCDE.Toutes les études3 menées montrent l'importan
e de l'appli
ation et de l'assimilation des données de la 
hrono-biologie et de la 
hronopsy
hologie à l'é
ole.
L'aménagement des rythmes s
olaires : la lutte 
ontre l'é
he
 s
olaireL'aménagement du temps s
olaire peut 
onstituer un moyen de lutter 
ontre l'é
he
 s
olaire. En e�et le respe
tdes rythmes biologique permet de respe
ter l'intégrité physique et psy
hique de l'élève, d'améliorer l'e�
a
ité del'enseignement, d'éviter une � inappéten
e s
olaire � et un rejet d'un système où il se sent malmené.Quelques pistes à investir :� tenir 
ompte de la rythmi
ité de la vigilan
e pour organiser la journée s
olaire : réserver les 
réneaux horairesdé�nis 
omme étant les plus favorables (�n de matinée, milieu d'après-midi) à des apprentissages nouveauxné
essitant de l'attention, et, à l'inverse o

uper les moments les moins favorables à des a
tivités d'entretiendes 
onnaissan
es ou à 
ara
tère plus ludiques et artistiques,� ne pas pla
er en début de matinée ou en début d'après-midi des matières fondamentales qui né
essitent unevigilan
e et un déploiement des 
apa
ités 
ognitives important,� repenser la plani�
ation hebdomadaire des emplois du temps. Cette ré�exion étant valable pour la plani�
ationde toutes les dis
iplines s
olaires, mais également pour le 
ontenu de 
haque dis
ipline durant la semaine.3Montagner (1983, 1984) ; Montagner et Testu, (1996) ; Testu (2000).
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Les rythmes s
olairesUn exemple : la ville d'Angers� La Ville d'Angersa a engagé la ré�exion sur les rythmes s
olaires ave
 toute la 
ommunauté édu
ative. Lasuppression de l'é
ole le samedi matin, imposée par le Ministère de l'Édu
ation Nationale, a 
onduit à 
on
entrersur quatre jours la semaine s
olaire des enfants. Le système a
tuel, qui impose aux enfants des journées de 6 heuresd'enseignement, n'est pas le plus adapté. La journée des enfants français est la plus lourde d'Europe. Fatigue,pression, di�
ulté à suivre les programmes et les apprentissages sont autant de 
onséquen
es d'un système nonadapté au rythme de l'enfant et qui aggrave les di�
ultés des plus fragiles. Il y a don
 une obligation d'agir, pourrépondre à la né
essité d'alléger 
es journées et de mieux répartir les temps d'enseignements sur la semaine. �La ville est 
ompétente pour poser la question des rythmes s
olaires. L'interdépendan
e entre les temps de la ville,de l'é
ole, de l'édu
ation, des familles, des enfants, des enseignants, des asso
iations, de la vie des quartiers...pla
e l'organisation des temps au 
÷ur de la politique muni
ipale.Sour
e : Les rythmes de l'enfant : un autre aménagement est possible. Pour qui et pour faire quoi ? François Testu,www.angers.frawww.angers.frÀ lireRythmes de vie et rythmes s
olaires : Aspe
ts 
hronobiologiques et 
hronopsy
hologiques, François Testu, Masson,2008.Dossier réalisé par Frédérique Thomas-Bion, professeur agrégée, do
teur en STAPS, Université Blaise-Pas
al,Clermont-Ferrand II.
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